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Les soirs bleus 

Le samedi 02 septembre 
la compagnie des 
Dudes a conquis un 
public venu nombreux 
assister à son 
spectacle « Stories in 
the city ». 

 
Merci aux artistes, 
aux intervenants, au 

Foyer rural qui a          
assuré la restauration et 
la buvette tout au long de 
la soirée. 
 
Quel plaisir de pouvoir se 
retrouver pour partager ce 
moment culturel et 
populaire ! 

 Rendez-vous  à la mairie à 11h00. 

Des gerbes de fleurs seront déposées par les associations et  

la municipalité au monument aux morts. 

Un vin d’honneur sera servi à l’issue de la cérémonie. 

 

Un nouvel artisan  

Revendeur HEOLIAN 

Commercialisation et pose 
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Rue des écoliers :  

APRES  

Vie communale 

 Infos importantes 
 

CARTE D’IDENTITE ET PASSEPORT :   
 
Depuis le 11 septembre 2023, la mairie de Roullet Saint-Estèphe a mis en place le service 
aux horaires suivants (pour les demandes et les remises) : 
 
· Lundi 09h-12h15 / 13h45-16h30 
· Mercredi 09h-12h15 / 13h45- 16h30 (accès exclusif aux mineurs de 14h à 16h) 
· Jeudi 09h–12h15 
· Vendredi 09h-12h15 / 13h45 -16h30 
 

 PRÉALABLEMENT il vous faudra réaliser une demande en ligne sur ANTS https://ants.gouv.fr/ 
 
La prise de rendez-vous se fera directement sur le site internet de la commune ou sur le lien 
 https://app.synbird.com/p/2425. 

Vous avez 65 ans 
et plus, vous êtes  
cordialement  
invités avec votre conjoint. 
Un carton d’invitation  
vous sera adressé courant décembre. 
Si vous ne le recevez pas, contactez la mairie au 05 45 66 31 47  
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Travaux 
Entretien de la voirie 
 
Cette année encore, la voirie représente une part 
importante de notre budget puisqu’environ 150.000 €  
y seront consacrés.  
Ces travaux se répartissent sur la route de Moquerat, la 
route de chez Seau, l’allée des Ombrages, l’impasse des 
Ecureuils et la rue des Terriers. 
 
Les travaux de voirie sont lourds et mettent en œuvre 
des matériels imposants nécessitant de prendre des 
dispositions particulières. C’est ainsi que vous avez pu 
rencontrer le désagrément de voir la rue où vous habitez 
momentanément barrée ; c’est gênant mais souvent 
indispensable pour que les ouvriers puissent travailler 
sereinement et en toute sécurité.. 
 

La campagne de travaux 2023 est à peine terminée que 
nous préparons déjà le programme 2024 et notamment 
la troisième tranche d’aménagement de la route de 
Saint-Georges (la portion située entre la rue de la mairie 
et le carrefour de la rue de la Lambardie).  
Vous trouverez ci-dessous le plan de l’avant projet que 
nous allons affiner dans les semaines à venir.  
 
Le planning prévisionnel étant :  
 
· Octobre à décembre 2023 discussions sur 

l’aménagement à réaliser et élaboration des 
demandes de subventions. 

 
· 1er Trimestre 2024, élaboration du cahier des 

charges et consultation des entreprises. 
 
· Mai à novembre 2024 réalisation des travaux. 

APRES                                                                         APRES  

Travaux réalisés  

rue des Terriers  

AVANT 

AVANT 

AVANT PROJET 
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Vie scolaire  

Cette année 126 élèves répartis en  6 classes :  
 
- 21 élèves en très petite section / petite section / moyenne section  
avec Rachel POUDRIER 
- 19 élèves en moyenne section et grande section avec Christelle HAYS 
- 24 élèves CP avec Élodie MIAS BARON 
- 22 élèves en CE1 / CE2 avec Anne MESLIER  
- 23 élèves en CE1/CM1/CM2 avec Delphine ROY et Leslie BARDIEUX 
- 17 élèves en CM1 / CM2 avec Christine LAURENT et Leslie BARDIEUX 

 
Durant l’été 2022, notre commune a été touchée par la sécheresse 
occasionnant des dégâts dans plusieurs habitations. 
Les propriétaires concernés ayant déclaré le sinistre à la mairie, nous 
avons instruit et transmis un dossier à la Préfecture dans le but de 
voir notre commune reconnue en zone de catastrophe naturelle. 
 
Ce classement est très important car c’est la condition indispensable 
pour que les compagnies d’assurances puissent intervenir et 
indemniser les propriétaires concernés. 
 
Malheureusement, pour des raisons qui nous échappent, la Préfecture n’a pas retenu notre dossier alors même 
que les communes limitrophes l’ont été.  
 
Bien entendu, nous allons contester cette décision injuste qui a un impact financier énorme pour ces familles. 
 
Même si le délai de déclaration est dépassé, n’hésitez pas, si vous avez constaté des désordres sur votre maison 
lors de cet épisode de sécheresse, à vous signaler auprès du secrétariat de mairie en joignant des photos. 
 
De même, vous avez pu être concerné par la sécheresse de cet été 2023 particulièrement chaud, merci de le 
signaler également. 

Sécheresse 

Comme les années précédentes,  
l’édition des Gastronomades 2023 se déroulera 

 le jeudi 23 novembre. 
 

Le menu élaboré par le chef étoilé charentais Mickaël 
Clautour, du restaurant Aumi à Puymoyen sera préparé 
par notre cuisinier Olivier Chotard et son équipe pour le 

plaisir des papilles de nos écoliers. 



Monde associatif 
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APE  
 
L'équipe de l'APE a élu son nouveau bureau : Amélie 
JOVELLAR présidente, Céline MESTREAU vice 
présidente, Sophie DUQUENOY trésorière, Oriane 
BONVOUS trésorière adjointe, Mathilde MURGUET 

secrétaire et Claire MONTMORY secrétaire adjointe. Nous sommes 
heureux de compter de nouveaux parents parmi nous !  
 
Le bilan de l'année passée est positif avec des manifestations appréciées de tous, une belle kermesse pour clôturer 
l'année et un bilan financier équilibré. 
 
Pour cette fin d'année nous allons proposer en octobre la vente de madeleines Bijoux, une fête d'Halloween le 
dimanche 22 octobre pour les enfants de l'école, la bourse aux jouets le dimanche 19 novembre (réservations de 
tables au 06.19.38.66.99), la vente de sapins de Noël et de chocolats Jeff de Bruges pour Noël également.  
 
Toutes ces ventes sont également accessibles aux claibertin(e)s puisque nous laisserons des flyers et bons de 
commande en mairie. 

Foyer rural 

Le Foyer rural vous remercie pour votre présence et votre 
participation lors de ses différentes manifestations. 
 
Pour que cela puisse perdurer, nous vous invitons à venir 

nous rejoindre lors de notre assemblée générale  
le 24 novembre à 18h30 au local du foyer. Nous ferons un 
bilan de l’année et les projections pour 2024.  
 
Toute nouvelle personne souhaitant participer à la vie 
associative est la bienvenue. Si vous souhaitez également 
proposer de nouvelles idées d’animations n’hésitez pas à nous 
contacter à l’adresse suivante : foyerruralclaix@gmail.com 

 
 Claix aux peintres 
 
Le 2 décembre prochain, Téléthon des peintres, Exposition de 
tableaux. 10 % des ventes seront reversés au téléthon ainsi 
qu’une cagnotte proposée pour le café. Nous vous attendons 
nombreux au préfabriqué (près de la mairie). 
 
Le club a tenu son assemblée générale le 18 octobre. La 
convivialité est toujours  au rendez-vous et de nouveaux 
adhérents se sont joints au groupe. 
 
Les horaires sont inchangés :  le lundi de 18 h à 20 h et le 
mercredi de 14 h à 16 h. 
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Monde associatif 

LE VOLANT CLAIBERTIN 
 
L’association a repris son activité le lundi 
4 septembre. À ce jour, le nombre de 
licenciés est en baisse, nous espérons 
l'arrivée de nouveaux adhérents et 

adhérentes voulant découvrir le badminton de loisir. 
Des rencontres amicales seront prévues avec 
différents clubs, des sorties seront également 
proposées à ses adhérents. 
 
L'assemblée générale a eu lieu le vendredi 15 
septembre 2023, les membres du bureau restent 
inchangés : 
 
M. Jonathan GOMES, Président 
M. Julien SECHET, Trésorier 
M. Dominique SAUMON, Secrétaire 
 

Le bilan au 31/08/2023 est positif : 260,46 €. 
 
Pour tous renseignements, vous pouvez  contacter 
(après 18h00) : 
M. Jonathan GOMES (06 77 53 36 91)                              
M. Dominique SAUMON (06 59 83 40 79) 
Par mail levolantclaibertin@laposte.net 
 
Suivez-nous sur notre page Facebook Le Volant 
Claibertin ou renseignez-vous directement lors des 
séances : 
· le lundi de 18h30 à 21h00 
· le mercredi de 19h00 à 21h00 
· le vendredi de 19h00 à 21h00 (entraînements 
spécifiques) 
 
La cotisation pour cette année reste à 40 €.   
N'hésitez pas à venir nous rejoindre ! 

LES CLAIX DE LA GYM vous proposent en nouveauté cette année un cours de stretching 
animé par notre coach Pierre les lundis de 11h30 à 12h30 à l'Espace 2011. 
 
Retrouvez nous pour la zumba les lundis de 19h à 20h à l'Espace 2011. 
 
Nous vous proposons également à la salle omnisports du circuit training les jeudis de 18h45 à 
19h45, du cardiofit les jeudis de 20h à 21h et de la gym santé les vendredis de 9h15 à 10h45. 

 
Il reste des places disponibles, alors n'hésitez pas à venir faire une séance d'essai gratuite. 
Pour tous renseignements vous pouvez joindre Laetitia au 06 63 91 56 76. 

L’association étant restée ouverte, les p’tits bouts de Claix 
ont pu en profiter tout l’été. 
Nous souhaitons une très bonne rentrée à nos grands qui 
ont déjà pris le chemin de l’école. 

 
Notre sortie à la ferme de Julien à Mosnac a 
ravi nos petits loups, ils ont pu monter à cheval, 
le toucher, voir les cochons, les moutons, 
chèvres, ânes et vaches. 
 
L’association ouvre maintenant le jeudi matin 
(en plus du mardi) afin de proposer aux enfants d’autres ateliers plus axés sur la 
motricité, la musique, les comptines...  
L’assemblée générale aura lieu le 10 novembre au sein de l’association. 
 
Nous collectons toujours les cartouches d’encre, n’hésitez pas à en parler autour 
de vous (dépôt possible à la mairie). 
 
Pour info, certaines assistantes maternelles de la commune ont encore de la place 
pour accueillir des enfants.  



Rédaction et mise en page :   
Commission communication.   
Crédit photo : mairie et associations. 
Impression en mairie.    
Distribué en 475 exemplaires,                   N° intracommunautaire : FR 72 392 374 526.   

8 

 

 

 

Afin de favoriser la pratique sportive des jeunes dans les 
clubs sportifs, le Pass’Sport est reconduit pour la saison 
2023-2024. 

Cette aide consiste en une déduction immédiate de 50€ 
sur le coût de l’inscription en club (adhésion et/ou li-
cence), prise entre le 1er juin et le 31 décembre 2023. 

Sont concernés : 
· Les jeunes de 6 à 17 ans révolus bénéficiant de l’al-

location de rentrée scolaire (ARS) ; 
· Les jeunes de 6 à 20 ans bénéficiant de l’allocation 

d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) ; 
· Les jeunes de 16 à 30 ans bénéficiant de l’allocation 

aux adultes handicapés (AAH) ; 
· Les étudiants boursiers et les bénéficiaires d’une 

aide annuelle du Crous de moins de 28 ans. 

 
Le Pass’Sport peut être utilisé dans un club affilié aux 
fédérations sportives agréées par le ministère des 
Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques ainsi 
que dans les associations agréées Jeunesse Education 
Populaire (JEP) ou Sport. 

 
Nouveauté cette année, le Pass’Sport sera désormais 
accepté pour l’adhésion à une structure des loisirs 
sportifs marchands comme par exemple une salle de 
fitness, une salle d’escalade, un club de foot 5 ou une 
patinoire, qui proposerait une offre d’un minimum de  
3 mois pour un abonnement et d’au moins 12 séances 
pour des « tickets ».  
Il sera également ouvert sur tout le territoire aux 5 000 
associations agréées Sport ou Jeunesse et Education 
Populaire proposant une activité sportive. Ces évolu-
tions permettront de diversifier l’offre accessible, et de 
favoriser ainsi pour le plus grand nombre la pratique 
d’une activité physique et sportive, dont les bienfaits 
sur la santé et le bien-être sont reconnus. 

Bon à savoir 


